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PCMI 6 (Permis de Construire Maison Individuelle) : insertion du projet : vue depuis rue de la Chalosse. 
 

PCMI 4 : notice descriptive du projet. 
 

Le projet se situe sur les parcelles n°457 et 1080 de la section AB de la commune de Saint Perdon (surface totale 1598m2). 
L’accès à la parcelle se fait au numéro 102, rue de la Chalosse. Le terrain est situé à proximité de la mairie, de l’église et des principaux commerces de 
la commune. 
 
Description architecturale du projet : 
 

Le projet consiste en la réhabilitation de la maison d’habitation présente sur la parcelle en une maison paramédicale. 
L’établissement comportera trois cabinets médicaux ainsi qu’un cabinet de psychologue. 
Les espaces verts présents sur la parcelle sont conservés. 
 

Les travaux prévoient : 
 

1. Création de trois places de stationnement en stabilisé en plus de la place PMR existante à l’entrée de la parcelle. 
2. Ouverture modifiée en façade Est. 

La porte de garage sera remplacée par une fenêtre, deux vantaux en PVC couleur blanche, sur allège maçonnée. Dans un souci d’homogénéité de la 
bâtisse, elle possèdera des volets bois peints de teinte gris clair. L’enduit sera repris sur l’ensemble du mur. 

3. Cheminement et rampe d’accès en dalle béton avec habillage de la terrasse de lames bois. 
Afin de permettre un accès à la maison médicale à niveau, un cheminement en dalle béton est prévu le long de la façade Sud. Deux rampes sont 
nécessaires pour rattraper le niveau zéro du projet. Elles représenteront des pentes inférieures ou égales à 5%. La terrasse sera recouverte de lames 
en pin des landes traité classe 4. 

4. Agrandissement et modification de la porte d’entrée 
La porte d’entrée sera élargie afin de permettre un passage à 90 cm. Elle sera remplacée par une porte vitrée sur allège pleine en PVC de teinte blanc. 

5. Mise en conformité de la maison existante en ERP selon les règles d’accessibilité et d’incendie. 
 

Présentation 
du projet 
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Plan de masse 
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Plan du 
bâtiment 

Légende 
 

Existant 
Projet 
Ancien 
garage 

TERRASSE BOIS 



BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
Technicien - Menuisier - Agenceur 

2406-TMA T 21 1 Session 2024 
Dossier 

Technique 

Épreuve : E2 – Technologie 
Sous-épreuve : E21 et E22 – Unité U21 et U22 

Durée : 4 h - 3 h Coef : 3 
 

DT6/14 
 

 

 

Légende 
 

Existant 
Projet 

 

Coupe du 
bâtiment 

Charpente traditionnelle. 

Chevrons hauteur 95 mm 
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CCTP 

Lot n°01 
DÉMOLITION - GROS OEUVRE – ENDUITS EXTERIEURS 

 
3.3 CRÉATION / MODIFICATIONS D'OUVRAGES 
 

3.3.1 MODIFICATIONS OUVERTURES 
 
Le titulaire du présent lot tiendra compte du plan du repérage des modifications des constructions 
existantes figurant au dossier de consultation d'entreprise. 
 
Il est à prévoir les éléments listés ci-après : 
- Modification ouverture sur entrée salle d'attente pour passage d'une largeur tableau fini de 90 
cm à 100 cm, y compris reprise linteaux et seuil si nécessaire, bandes dressements sur le 
pourtour intérieur pour pose nouvelle menuiserie, raccords d'enduits et bande d'enduit 
monocouche teinté extérieur en saillie sur toute hauteur de la façade d'une largeur de 1.40 m, 
finition gratté ou taloché. 
- Modification ouverture sur ancien garage pour passage de 2.00 x 2.40 (existant) à 1.20 x 0.90 
(projet), y compris appuis de fenêtre, bandes dressements sur le pourtour intérieur pour pose 
nouvelle menuiserie raccords d'enduits et création d'une bande d'enduit monocouche teinté en 
saillie toute hauteur en extérieur d'une largeur de 2.40 m afin de cacher l'ensemble de la 
modification d'ouverture, finition gratté ou taloché. 
 
Localisation : Modification des ouvertures existantes sur porte d'entrée et porte de garage, selon 
plans architecte. 
 

3.3.2 CRÉATIONS OUVERTURES 
 
Le titulaire du présent lot tiendra compte du plan du repérage des modifications des constructions 
existantes figurant au dossier de consultation d'entreprise. 
Il est à prévoir les éléments listés ci-après : 
- Création ouverture entre pièce de vie existante et garage pour création passage d'une largeur 
tableau fini de 2.04 m et une hauteur de 2.27 m, y compris mise en place linteaux et chaînage 
verticaux sous appuis linteaux si nécessaire, rebouchage en sol, raccords d'enduits en tableaux 
pour recevoir plaque de plâtre collée. 
 

 

Lot n°02 
MENUISERIE EXTÉRIEURE – INTÉRIEURE 

 
4.4 ÉTANCHÉITE À L'AIR ET AU VENT 

Toutes les menuiseries présenteront une étanchéité à l'air améliorée (classe 3). Procès-verbal 
d'essais du C.E.R.F. à fournir. Classement A*2 E*4 V*A2, affaiblissement acoustique 30 dB et 
35 dB. 
Tous les certificats et PV d'essais, devront être transmis au Maître d'œuvre. 
 
4.5 ÉTANCHÉITE À L'EAU 

Toutes les menuiseries présenteront une étanchéité à l'eau du type améliorée (classe B) soit 
150 Pa. À la demande de l'Architecte ou du Bureau de Contrôle, il pourra être procédé à un essai 
d'étanchéité des menuiseries après pose. Le présent lot fournira le matériel et la main d'œuvre 
nécessaires. 
 
5 DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 
5.1 MENUISERIES EXTERIEURES 
 

5.1.1 MENUISERIES PVC 

Les menuiseries devront être du marque OXXO type OXEA ou équivalent, classe A3, étanchéité 
à l'air et à l'eau renforcée et équipées de quincailleries conformes à la Norme Française N.F.Q. 
Elles devront faire l'objet d'un Avis Technique du CSTBat (classement minimal A2 E4 V2) et la 
certification ACOTHERM. 
Résistance au feu : le matériau devra être classé M2 au minimum. 
Les vitrages sont prévus au présent lot. 
La prestation du présent lot comprend : les couvre-joints et joints d'étanchéité nécessaires, les 
pièces d'appui larges à placer sur les appuis béton réalisés par le Gros-Œuvre, les fourrures et 
tapées volets roulants, les parcloses pour vitrage isolant avec leurs joints souples et toutes 
sujétions de pose, d'ajustage et de calfeutrement. 
Les menuiseries auront une teinte BLANCHE. 
NOTA : Le dispositif de manœuvre des fenêtres et portes-fenêtres devra être à une hauteur 
comprise entre 0,90 et 1,30 m du sol fini afin de respecter les normes PMR. 
 

5.1.1.1 Fenêtre 2 vantaux, ouvrant à la française dim 1.20 x 0.90 m ht 

Menuiserie PVC 2 vantaux comprenant : 
- Couleur blanche ; 
- Ouvrant à la française ; 
- Vitrage anti-effraction SP 510 ; 
- 3 petits- bois horizontaux intérieur vitrage 26 mm ; 
- Pose en applique avec tapée 160 mm pour reprise doublage ; 
- Béquille simple blanche. 
 
Localisation : 
- Menuiseries extérieures 2 vantaux pour réserve, cabinet psychologue, selon plans architecte. 
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5.1.2 MENUISERIES ALUMINIUM 
 
Les menuiseries seront placées et fixées en tableaux maçonnerie, profils dormants larges 
permettant de recevoir l'isolation intérieure. 
Profilés à rupture de pont thermique et à caractéristiques acoustiques, protégés par 
thermolaquage offrant une protection constante, garantie 10 ans et bénéficiant du label de qualité 
QUALICOAT, coloris : Teintes RAL dans la gamme standard du fabricant au choix de l'Architecte. 
Classement minimum des ensembles : A*2 E*4 V*A2. 
Isolement acoustique de la menuiserie complète : 35 dB. 
Vitrage de sécurité et de protection contre le vandalisme et l'effraction (norme NF P 78-406) type 
StadipProtect SP 510 ou équivalent en face extérieure. 
 
Pour les ensembles d'accès : 
- les vitrages des ouvrants et parties attenantes seront prévus en vitrage de sécurité feuilleté aux 
2 faces largeur de 1,50 m en conformité avec la réglementation. 
 
Pour les vitrages des baies et châssis seront prévus en général : 
- glace qualité recuit pour les parties au-dessus de 1,00 m ; 
- vitrage de sécurité feuilleté en protection contre les heurts accidentels pour les parties au-
dessous de 1,00 m ; 
- vitrage retardateur à l'effraction des ouvertures sur la façade extérieure 
 

5.1.2.1 Porte vitrée 1 vantail 1.00 x 2.15 m ht. 
 
- Aluminium à rupture de ponts thermiques sur dormant et ouvrant, de perméabilité A3 ; 
- Uw 1.60 W/m²°C (sous avis technique le justifiant) ; 
- Menuiserie de couleur blanche ; 
- Passage libre mini 90 cm ; 
- Seuil PMR ; 
- Double vitrage SP 510 dépoli avec lame d'argon 16mm ; 
- Allège pleine avec décor selon plan architecte ; 
- Ferme porte de couleur blanc également ; 
- Pose en applique avec tapée pour reprise doublage existant 120 mm (épaisseur doublage à 
contrôler avant commande) ; 
- Barillet avec bouton moleté ; 
- Béquille simple RAL 9005. 
 
Localisation : Porte vitrée pour Entrée dans salle d'attente, selon plans architecte. 
 
5.2 MENUISERIES INTERIEURES 
 

5.2.1 BLOCS-PORTES 
 

5.2.1.1 BLOCS-PORTES ACOUSTIQUES 
 

5.2.1.1.1 Bloc-porte acoustique et El 30 (EI 30 = Coupe-feu ½ heure), 0,93 x 2,04 m ht, 
DnT,A> ou = 42 dB sur cloisons épaisseur 180 mm. 

 
 

Bloc-porte acoustique avec : 
- une huisserie bois dur hêtre ou bois exotique à peindre, à recouvrement avec joints 
isophoniques, section pour reprendre une cloison épaisseur 180 mm ; 
- un vantail à âme composite constitué d'un complexe isolant phonique et coupe-feu, à 
parements plans en panneau de fibre de bois durs prépeint, cadre bois résineux, chants 
dégraissés ; 
- joints d'étanchéité 3 côtés ; 
- rainure basse et joint balai double lèvres en partie basse ; 
- une serrure de sûreté à larder un point avec cylindre double à bouton moleté côté intérieur du 
local, sur organigramme ; 
- garniture béquille double sur plaques à hauteur appropriée ; 
- butée de porte pour chaque vantail ; 
- pose au lot plâtrerie dans cloisons sèches et au présent lot dans refend maçonné. 
Caractéristiques minimales demandées : affaiblissement acoustique : DnT,A> ou = 42 dB ; 
Produit proposé ou équivalent avec obligation de résultat : bloc-porte EI 30 (CF 1/2h) et 
acoustique de JELD WEN ou MALERBA. 
 
Localisation : 
Portes intérieures pour cabinets médicaux et cabinet psychologue, selon plans architecte. 
 

5.2.1.2 BLOCS-PORTES À ÂME PLEINE 
 
Huisserie en bois pour liaison parfaite avec la cloison. 
Un encadrement de bois pour recevoir cloisons selon plans. 
Ouvrant de 40 mm épaisseur comprenant : 
- 1 remplissage en panneau d'aggloméré comprimé, ou fibres minérales, ou particules denses 
ignifugées ; 
- Aux 2 faces, panneau de fibres de bois dur de 3 mm épaisseur, prépeint prêt à recevoir la 
finition par le lot peinture ; 
- Couvre joints plats ou feuillurés selon nécessité. 
 
QUINCAILLERIE : 
Y compris quincaillerie au choix de l'architecte dans la palette du fournisseur : 
- Par vantail : 3 ou 4 paumelles mixtes en acier de 140 mm avec bague laiton (prévoir une 4ème 
paumelle pour vantail de hauteur > à 2,14 m et de largeur > à 0,93 m) ; 
- 1 serrure à mortaiser verticale, serrure de sûreté sur organigramme, serrure bec de cane à 
condamnation, décondamnable de l'extérieur ou serrure bec de cane simple, selon localisation ; 
- 1 béquille simple ou double avec entrée sur plaques ou rosace, l'ensemble en aluminium 
anodisé ou couleur au choix du maître d'ouvrage et de l'architecte ; 
- 1 butée de porte caoutchouc ; 
- Ouvrant de dimensions et sens ouverture selon plans architecte. 
 

5.2.1.2.1 Blocs-portes âme pleine 0,83 x 2,04 m ht - Rive droite - cloisons épais.70 mm 
Blocs-portes comprenant : 
- Encadrement de bois pour recevoir cloisons épaisseur 70 mm. 
- 1 serrure à mortaiser verticale, serrure bec de cane à condamnation, décondamnable de 
l'extérieur ; 
- 1 béquille double avec entrée sur rosace, l'ensemble en aluminium anodisé ou couleur au choix 
du maître d'ouvrage et de l'architecte ; 
- 1 butée de porte caoutchouc ; 
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- Ouvrant de 0,83 x 2,04 m ht, sens ouverture selon plans architecte. 
 
Localisation : 
Porte intérieure pour SDE et WC personnel, selon plans architecte. 
 

5.2.1.3 BLOCS-PORTES À ÂME PLEINE EI 30 (Coupe-feu 1/2 heure) 
 
Portes à âme pleine prépeintes et huisserie en bois dur exotique à peindre faisant l'objet d'un 
Avis Technique ou procès-verbal complet porte et cloison favorable en cours de validité du CSTB 
ou autre laboratoire agréé. 
- Encadrement de bois pour recevoir cloisons 100 mm. 
- Degré EI 30 (CF 1/2 h) 
- 1 béquille double avec entrée sur plaques ou rosace, l'ensemble en aluminium anodisé ou 
couleur au choix du maître d'ouvrage et de l'architecte. 
- 1 serrure à mortaiser verticale, serrure de sûreté sur organigramme 
- Dispositif de fermeture automatique dans tous les cas par ferme-porte à crémaillère avec bras 
à coulisse, corps laqué blanc ou alu, de force compatible avec le poids de l'ouvrant, homologué 
pour la résistance au feu répondant à la norme NF EN 1154  
 

5.2.1.3.1 Portes EI 30 (CF 1/2h) + Ferme Porte (FP), 0,83 x 2,04 m ht 
Blocs-portes comprenant : 
- Encadrement de bois pour recevoir cloisons épaisseur 100 mm ; 
- Une serrure de sûreté à larder un point avec cylindre double à bouton moleté côté intérieur du 
local, sur organigramme ; 
- 1 béquille double avec entrée sur rosace, l'ensemble en aluminium anodisé ou couleur au choix 
du maître d'ouvrage et de l'architecte ; 
- 1 butée de porte caoutchouc ; 
- Ferme porte ; 
- Ouvrant de 0,83 x 2,04 m ht, sens ouverture selon plans architecte. 
 
Localisation : 
- Porte d'accès réserve, selon plans architecte 
 

5.2.1.3.2 Portes EI 30 (CF 1/2h) + Ferme Porte (FP), 0,73 x 2,04 m ht 
Blocs-portes comprenant : 
- Encadrement de bois pour recevoir cloisons épaisseur 100 mm. 
- Une serrure de sûreté à larder un point avec cylindre double à bouton moleté côté intérieur du 
local, sur organigramme ; 
- 1 béquille double avec entrée sur rosace, l'ensemble en aluminium anodisé ou couleur au choix 
du maître d'ouvrage et de l'architecte ; 
- 1 butée de porte caoutchouc ; 
- Ferme porte ; 
- Ouvrant de 0,73 x 2,04 m ht, sens ouverture selon plans architecte. 
 
Localisation : 
- Porte d'accès local technique, selon plans architecte 
 

Lot n°03 
PLATRERIE - CLOISONS SÈCHES - ISOLATION 

 

6.1 PLAFONDS NON DÉMONTABLE 
 

6.1.1 PLAFOND STANDARD EN PLAQUES DE PLÂTRES 
 

6.1.1.1 FAUX PLAFOND RAMPANT STANDARD SUR OSSATURE MÉTALLIQUE 
AVEC ISOLANT 
 
Fourniture et pose de plafonds suspendus sous charpente traditionnelle ou ancien plafond 
briquette, en plaques de plâtre sur ossature métallique de type PLAFOND PLACOSTIL F530 ou 
techniquement équivalent. 
Les plafonds seront réalisés selon le système Placostil de la société Placoplâtre® ou équivalent 
et constitués de la façon suivante : 
- Fourrures Placostil F530 ou équivalent en acier galvanisé d'épaisseur nominale 6/10ème, 
disposées à 0,60 m maximum d'entraxe, fixées au support par l'intermédiaire de suspentes 
adaptées au support ; 
- Suspente standard ; 
- 1 plaque Placoplâtre® BA 13 NF ou équivalent, dimensions 1,20 x 2,50 m fixées 
perpendiculairement à l'ossature ; 
- Isolation en laine de verre déroulée de type ISOCONFORT 35 de chez ISOVER® ou équivalent 
épaisseur 240 mm, R=6.85 m2.K. W-1 ; 
- Membrane pare vapeur (Sd> 18 m) sous Avis Technique, pose selon préconisation fabricant. 
Les joints seront traités avec l'un des systèmes enduit + bande de la société Placoplâtre ou 
équivalent. 
 
Localisation : Plafond rampant sous charpente traditionnelle dans réserve, local technique et une 
partie du cabinet psychologue se trouvant dans ancien garage, selon plans architecte. 
 

6.1.2 PLAFOND COUPE FEU EN PLAQUES DE PLÂTRES 
 

6.1.2.1 FAUX PLAFOND RAMPANT EI 60 (Coupe-feu 1heure) EN PLAQUES DE 
PLÂTRE AVEC ISOLANT 
Fourniture et pose de plafonds suspendus sous charpente traditionnelle bois, en plaques de 
plâtre sur ossature métallique de type PLAFOND PLACOSTIL F530 ou techniquement 
équivalent. 
Les plafonds seront réalisés selon le système Placostil® de la société Placoplâtre ou équivalent 
et constitués de la façon suivante : 
- Fourrure PRF Stil® F 530 ou équivalent en acier galvanisé d'épaisseur nominale 6/10ème, 
disposés à 0.6 m d'entraxe, fixés au support par l'intermédiaire de suspentes Placoplâtre® ou 
équivalent compatible avec le support tous les 1,20 m maximum. 
Le parement sera constitué de 1 Placoflam® BA 15 ou équivalent. 
- Isolation en laine de verre déroulée de type ISOCONFORT 35 de chez ISOVER® ou équivalent 
épaisseur 240 mm, R=6.85 m2.K. W-1 ; 
- Membrane pare vapeur (Sd> 18 m) sous Avis Technique, pose selon préconisation fabricant. 
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CUISINE - MEUBLE COLONNE FOUR 

Remarque : Pour calculer les dimensions du panneau, prendre en compte l’épaisseur des chants. 
          Les dimensions tiennent compte de l’épaisseur des chants. 



BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
Technicien - Menuisier - Agenceur 

2406-TMA T 21 1 Session 2024 
Dossier 

Technique 

Épreuve : E2 – Technologie 
Sous-épreuve : E21 et E22 – Unité U21 et U22 

Durée : 4 h - 3 h Coef : 3 
 

DT11/14 
 

 

 
  

SOUS-ENSEMBLE STRUCTURE - Rep : 100 

Remarque : Pour calculer les dimensions du panneau, prendre en compte l’épaisseur des chants. 
          Les dimensions tiennent compte de l’épaisseur des chants. 
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SOUS-ENSEMBLE PORTE - Rep : 200 

Remarque : Pour calculer les dimensions du panneau, prendre en compte l’épaisseur des chants. 
          Les dimensions tiennent compte de l’épaisseur des chants. 
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SOUS-ENSEMBLE TIROIR CASSEROLES - Rep : 300 

Remarque : Pour calculer les dimensions du panneau, prendre en compte l’épaisseur des chants. 
          Les dimensions tiennent compte de l’épaisseur des chants. 
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SOUS-ENSEMBLE TIROIR COUVERTS - Rep : 400 

Remarque : Pour calculer les dimensions du panneau, prendre en compte l’épaisseur des chants. 
          Les dimensions tiennent compte de l’épaisseur des chants. 
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